
Ces actions ont pour objectifs d’améliorer les conditions de vie des familles, de favoriser l'accès à des structures ou des
services qui contribuent à l'épanouissement de l'enfant et à la conciliation entre la vie familiale et la vie professionnelle, de
soutenir les parents dans leur fonction éducative et de favoriser la participation des familles à la vie sociale. Concrètement; les
Contrats Enfance Jeunesse et le soutien aux associations de médiation familiale ont renforcé le partenariat avec les
collectivités et la Caisse d’Allocations Familiales.

La MSA
et les actions collectives

La MSA avec les familles

Le service social de la MSA du Var met en place des actions d’information sur les
démarches administratives concernant l’accès à un logement avec l’Agence
Départementale d’Information sur le Logement (ADIL) pour les élèves du Lycée
agricole des Arcs et du CFA agricole des Arcs.
Le service social coordonne l’organisation de journées sur le thème “ Action sécurité
routière” au sein des trois lycées agricoles et des deux CFA agricoles en partenariat
avec la Préfecture du Var.
Des concours sont organisés, annuellement, dans ces établissements sur les thèmes de la Prévention Santé.

La MSA avec les jeunes

Le service social de la MSA du Var développe un plan d’actions dans trois domaines : l’accompagnement des personnes
handicapées et de leur entourage, l’action sur le milieu de vie et le soutien à l’emploi et à l’insertion professionnelle. La MSA
soutient les trois ESAT agricoles dans leur projet visant l’autonmie de leurs travailleurs handicapés. Des séances d’éducation
budgétaire auprès de travailleurs de l’ESAT de Solliès-Pont ont été animées. La MSA soutient également ces établissements
dans le cadre de leurs activités sportives et culturelles.

La MSA, en relation avec la Fédération
Nationale de Gérontologie, a mis au point
une méthode d'activation cérébrale. Les
séances du programme sont réalisées en
groupe, ce qui favorise la convivialité et crée
une émulation.

Les exercices proposés par les conseillères de la MSA
permettent d'acquérir les techniques de mémorisation en
faisant travailler efficacement la mémoire. 
La participation financière est de 30 euros par personne
pour l’ensemble des séances.

La MSA avec les personnes handicapées

La MSA avec les personnes âgées
Programme d’activation cérébrale PAC-EUREKA

La Mutualité Sociale Agricole du Var met en œuvre une politique
d'action sanitaire et sociale globale et diversifiée pour l'ensemble
de la population du monde agricole et rural.

La MSA du Var développe son action sanitaire et sociale en direction des familles,
des jeunes, des handicapés et des personnes âgées soit par des aides   individuelles aux
personnes, soit par des aides collectives également destinées à promouvoir et animer le
milieu rural. 

La MSA apporte son soutien à ces structures. Implantées au coeur des quartiers, dans les villes ou en milieu rural, ces
structures sont des lieux d’animation de la vie sociale, ouvertes à tous les habitants et qui privilégient la dimension familiale et
intergénérationnelle.

Les centres sociaux et les associations agréées “ animation locale ”
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Dans le cadre de l'animation du milieu rural, la MSA apporte
son soutien à différentes associations qui développent des
actions de prévention, de sensibilisation, de formation :
association “ORION ”pour la prévention du risque suicidaire
chez les jeunes, association “ Vaincre la mucoviscidose ”
pour l’organisation des Virades de l’espoir du Centre Var.

Soutien aux associations dans le domaine de la
prévention santé

L'échelon local est le
relais entre les
agriculteurs et la MSA. Il
participe à l'animation du
milieu agricole et rural.
Les conseillères aident
les élus de l'échelon à
développer des projets en
terme d'information et
d'actions.

Animation et information de l’échelon local de la
MSA

Pour tout renseignement, adressez-vous à :
Action Sanitaire et Sociale  - MSA du Var - 143, rue Jean Aicard - 83013 Draguignan Cedex

Tél. : 04 94 60 38 48 ou 04 94 60 39 03 Fax : 04 94 60 34 28
E mail : contact@msa83.fr Site internet : www.msa83.fr

• collaboration avec les services de la D.S.I. du Conseil
Général du Var dans le cadre de l'insertion sociale et
professionnelle des bénéficiaires du RMI pour les métiers
de l'aide à domicile.

• accompagnement social de 90 bénéficiaires du RMI, non-
salariés agricoles, dans le cadre du Plan d'Action
Agriculture mené en partenariat avec la Direction de la
Solidarité et de l'Insertion du Conseil Général du Var.

La MSA avec le public en difficulté
L’insertion des publics en difficulté

Action engagée en partenariat avec le Conseil Général du
Var et l’Unité Territoriale et Sociale de La Seyne St
Mandrier.
• " les jardins de La Seyne ", activité de jardinage à

vocation sociale auprès d'un public en difficulté.

Les Jardins Varois

La MSA et le milieu rural

La MSA est partenaire des C.L.I.C., qui sont des structures
d’aide au maintien à domicile des personnes âgées de plus
de 60 ans. Les C.L.I.C. écoutent, informent, orientent les
personnes âgées et leur famille. Ils peuvent évaluer les
situations et coordonner autour de la personne âgée, l’action
des intervenants nécessaires à leur maintien à domicile.

Les Centres Locaux d’Information et de Coordination
Gérontologique (C.L.I.C.)

La MSA du Var apporte son
soutien aux associations
d’accueil thérapeutique de jour
Alzheimer. Les conventions ont
pour objet la participation
financière de la MSA sous la
forme d’une subvention et en
contre partie, l’obtention de
priorités d’admissions au sein
des structures de jour pour les
allocataires MSA ou leurs ayants
droit et leurs ascendants.

Accueil thérapeutique de jour Alzheimer

Cette action de prévention santé est ouverte à toutes
personnes de plus de 50 ans quel que soit leur régime de
protection sociale.
Les objectifs sont de faire prendre conscience aux assurés
de leur responsabilité dans la prévention de leur capital
santé et de faire évoluer leur comportement. Le cycle de six
ateliers attractifs et motivants d’une durée de deux heures
trente réalisés en groupe se déroule au rythme d’un atelier
par mois. La participation financière est de 20 euros par
personne pour l’ensemble des ateliers.

Bien vivre après 50 ans

• soutien apporté à la Fédération
Départementale des Clubs des Aînés
Ruraux, par des moyens humains,
financiers et matériels.

L’aide à la Fédération Départementale des Clubs
des Aînés Ruraux

NOUVEAU


